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Préfecture du Nord
Secrétariat général

Direction de la coordination
des politiques interministérielles
Bureau de la coordination interministérielle

Arrêté préfectoral organisant la suppléance pour la présidence de certaines commissions
administratives intéressant les services de l’État dans le département du Nord

__________________________

Le préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,
préfet de la région Hauts-de-France,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de commerce, et notamment son article L. 751-2-1 ;

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code de la route ;

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code des transports ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-189 du 7 février 2012 relatif aux commissions de suivi de site ;

Vu le décret du 16 mai 2022 nommant madame Fabienne DECOTTIGNIES, secrétaire générale de la
préfecture du Nord ;

Vu le décret du 8 novembre 2023 nommant monsieur Pierre GILARDEAU, sous-préfet chargé de mission
auprès du préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet
du Nord ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 nommant monsieur Bertrand GAUME, préfet de la région Hauts-de-
France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu le décret du 3 avril  2024 nommant monsieur Guillaume AFONSO, sous-préfet chargé de mission
auprès du préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet
du Nord ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  26  septembre  2021  nommant  madame  Astrid  TOMBEUX,  conseillère
d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  en  qualité  de  directrice  de  la  coordination  des
politiques interministérielles de la préfecture du Nord ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 25 novembre 2022 nommant madame Caroline TOURTEAU, attachée
principale d’administration de l’État, directrice adjointe à la direction de la réglementation et de la
citoyenneté ;
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Vu  l’arrêté  ministériel  du  19  mars  2024  affectant  monsieur  Stéphane  VERBEKE,  conseiller
d’administration de l’Intérieur et des Outre-mer, en qualité de directeur de la réglementation et de la
citoyenneté ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  20  janvier  2023  nommant  madame  Céline  DOUAY,  attachée  principale
d’administration  de  l’État,  directrice  adjointe  à  la  direction  de  la  coordination  des  politiques
interministérielles ; 

Vu  la  circulaire  du  15  novembre  2012  relative  à  la  mise  en  application  du  décret  n°  2012-189  du
7 février 2012 relatif aux commissions de suivi de site ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Nord ; 

ARRÊTE

Article 1  er   -  En cas d’absence ou d’empêchement du préfet du Nord, la représentation de ce dernier lors
de  la  présidence  de  la  formation  spécialisée  du conseil  départemental  de  l’environnement  et  des
risques sanitaires et technologiques (CODERST) chargée de l’examen des déclarations d’insalubrité pour
les arrondissements de Lille, Douai et Dunkerque est assurée par monsieur Pierre GILARDEAU, sous-
préfet, chargé de mission auprès du préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et
de sécurité Nord, préfet du Nord.

En cas d’absence simultanée du préfet du Nord et de monsieur Pierre GILARDEAU, cette représentation
est assurée par madame Fabienne DECOTTIGNIES, secrétaire générale de la préfecture du Nord.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés du préfet, de la secrétaire générale et de monsieur
Pierre GILARDEAU, la présidence de la formation spécialisée du CODERST habitat insalubre est assurée
par madame Astrid TOMBEUX, directrice de la coordination des politiques interministérielles.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  madame  TOMBEUX,  la  présidence  de  la  commission  est
assurée  par  Madame  Céline  DOUAY,  directrice  adjointe  de  la  coordination  des  politiques
interministérielles,  ou  par  madame  Véronique  PLANCHON,  adjointe  au  chef  du  bureau  de  la
coordination interministérielle.

Article 2 -  En cas d’absence ou d’empêchement du préfet du Nord, la représentation de ce dernier lors
de la présidence des commissions administratives énumérées à l’article 3 est  assurée par  monsieur
Guillaume AFONSO, secrétaire général adjoint de la préfecture du Nord.

En  cas  d’absence  simultanée  du  préfet  du  Nord  et  de  monsieur  Guillaume  AFONSO,  cette
représentation est assurée par madame Fabienne DECOTTIGNIES, secrétaire générale de la préfecture
du Nord

Article 3 - En cas d’absence ou d’empêchement simultanés du préfet, de la secrétaire générale et du
secrétaire général adjoint, la présidence des commissions suivantes est assurée par :

-  Madame Astrid TOMBEUX, directrice de la coordination des  politiques interministérielles,  pour  le
conseil de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST).

En cas d'absence ou d'empêchement de madame Astrid TOMBEUX, la présidence de cette commission
est  assurée  par  madame  Céline  DOUAY,  directrice  adjointe  de  la  coordination  des  politiques
interministérielles,  ou  par  monsieur  Zakaria  HEDDAR,  chef  du  bureau  des  procédures
environnementales, ou par madame Stéphanie BENOOT, adjointe au chef du  bureau des procédures
environnementales.

- Madame Astrid TOMBEUX, directrice de la coordination des politiques interministérielles,  pour les
commissions de suivi de site pour les établissements SEVESO de l'arrondissement de Lille.

En cas d'absence ou d'empêchement de madame Astrid TOMBEUX, la présidence de cette commission
est  assurée  par  madame  Céline  DOUAY,  directrice  adjointe  de  la  coordination  des  politiques
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interministérielles,  ou  par  monsieur  Zakaria  HEDDAR,  chef  du  bureau  des  procédures
environnementales, ou par madame Stéphanie BENOOT, adjointe au chef du bureau des procédures
environnementales.

- Madame Astrid TOMBEUX, directrice de la  coordination des politiques interministérielles,  pour la
formation  spécialisée  carrières  et  éoliennes  de  la  commission  départementale  de  la  nature,  des
paysages et des sites (CDNPS).

En cas d'absence ou d'empêchement de madame Astrid TOMBEUX, la présidence de cette commission
est  assurée  par  madame  Céline  DOUAY,  directrice  adjointe  de  la  coordination  des  politiques
interministérielles,  ou  par  monsieur  Zakaria  HEDDAR,  chef  du  bureau  des  procédures
environnementales, ou par madame Stéphanie BENOOT, adjointe au chef du bureau des procédures
environnementales.

- Monsieur Stéphane VERBEKE, directeur de la réglementation et de la citoyenneté, pour la section
spécialisée  en  matière  d’agrément  des  gardiens  et  des  installations  de  fourrière  de  la  commission
départementale de sécurité routière du Nord.

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Stéphane VERBEKE, la présidence de la commission
est  assurée  par  madame  Caroline  TOURTEAU,  directrice  adjointe  de  la  réglementation  et  de  la
citoyenneté,

En cas d’absence ou d’empêchement de madame Caroline TOURTEAU, la présidence de la commission
est assurée par monsieur Jean-Charles DAVID, chef du bureau de la réglementation générale et de la
circulation routière.

- Monsieur Stéphane VERBEKE, directeur de la réglementation et de la citoyenneté, pour la commission
locale des transports publics particuliers de personnes (CLT3P), les formations restreintes de la CLT3P
dédiées aux affaires propres respectivement aux taxis et aux voitures de transport avec chauffeur, et les
sections de la CLT3P spécialisées en matière disciplinaire pour respectivement les taxis et les voitures de
transport avec chauffeur.

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Stéphane VERBEKE, la présidence de la commission
est  assurée  par  madame  Caroline  TOURTEAU,  directrice  adjointe  de  la  réglementation  et  de  la
citoyenneté.

En cas d’absence ou d’empêchement de madame Caroline TOURTEAU, la présidence de la commission
est assurée par monsieur Jean-Charles DAVID, chef du bureau de la réglementation générale et de la
circulation routière.

-  Monsieur  Stéphane  VERBEKE,  directeur  de  la  réglementation  et  de  la  citoyenneté,  pour  les
commissions  spécialisées  en  matière  d’agrément  des  professionnels  du  dépannage-remorquage  des
véhicules  automobiles  (voirie  routière  en  circonscription  de  sécurité  publique  de  Lille-Roubaix-
Tourcoing, autoroutes non concédées, routes express).

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Stéphane VERBEKE, la présidence de la commission
est  assurée  par  madame  Caroline  TOURTEAU,  directrice  adjointe  de  la  réglementation  et  de  la
citoyenneté,

En cas d’absence ou d’empêchement de madame Caroline TOURTEAU, la présidence de la commission
est assurée par monsieur Jean-Charles DAVID, chef du bureau de la réglementation générale et de la
circulation routière.

 - Concernant la commission départementale d’aménagement commercial (CDAC) du département du
Nord,  la  présidence  est  assurée  par  monsieur  Guillaume AFONSO,  secrétaire  général  adjoint  de  la
préfecture du Nord ou par le sous-préfet d'arrondissement (uniquement pour ce qui relève des dossiers
intéressant son arrondissement).

En cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers, la présidence de la commission est assurée par
monsieur Stéphane VERBEKE, directeur de la réglementation et de la citoyenneté, ou par madame
Caroline TOURTEAU, directrice adjointe de la réglementation et de la citoyenneté.
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Article 4 -  Cet arrêté préfectoral entre en vigueur à la date du 22 avril 2024.

Article 5 - La secrétaire générale de la préfecture du Nord est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.

Fait à Lille, le 18 avril 2024

Signé

Bertrand GAUME
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